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En l’absence de M. Shava (Zimbabwe), 

Mme Chatardová (Tchéquie), Vice-Présidente, prend la 

présidence. 
 

La séance est ouverte à 15 h 35. 
 

 

Point 5 de l’ordre du jour : Débat de haut niveau 

(suite) (E/2017/33, E/2017/64, E/2017/66, E/2017/69, 

et E/2017/72) 
 

a) Réunion ministérielle du Forum politique de 

haut niveau pour le développement durable 

organisée sous les auspices du Conseil économique  

et social (suite) (A/71/976-E/2017/79) 
 

Débat général (suite) 
 

1. La Présidente invite la réunion ministérielle à 

reprendre le débat général sur le thème «   Éliminer la 

pauvreté et promouvoir la prospérité dans un monde en 

mutation  ». 

2. M. Alemu (Éthiopie), Représentant permanent de 

l’Éthiopie auprès de l’Organisation, s’exprimant au 

nom du Groupe des amis du développement industriel 

inclusif et durable, dit que l’objectif de développement 

durable nº 9, relatif à l’industrialisation, à l’innovation 

et à l’infrastructure, revêt une importance capitale pour 

la réalisation du développement durable ; en effet, les 

pays et les régions qui ont réussi à développer leur 

secteur manufacturier ont accompli des progrès 

spectaculaires en matière de réduction de la pauvreté. 

Or, au rythme actuel, cet objectif  a peu de chances 

d’être atteint d’ici à 2030, et il est encore moins 

probable que l’on parvienne à l’objectif final, à savoir 

éliminer la pauvreté à cet horizon. La communauté 

internationale, y compris les organismes des Nations 

Unies, doit donc impérativement aider les pays les 

moins avancés à surmonter les obstacles qui entravent 

leur transformation économique, grâce à la promotion 

de l’investissement pour tous, au développement du 

secteur privé et au transfert de technologies et de 

connaissances. 

3. L’Organisation des Nations Unies pour le 

développement industriel (ONUDI), principal 

organisme chargé de mettre en œuvre la troisième 

Décennie du développement industriel de l’Afrique 

(2016-2025), est appelée à conduire l’action en faveur 

du développement industriel inclusif et durable pour 

tous. Elle aide les pays en développement à élaborer et 

à mettre en œuvre des politiques industrielles, ainsi 

qu’à améliorer les capacités de production locales et à 

faciliter l’entrepreneuriat. Or, malgré le rôle 

incomparable qu’elle joue, elle a vu le nombre de ses 

membres diminuer ces dernières années. C’est 

pourquoi le Groupe souscrit à l’appel lancé par le 

Président du Conseil du développement industriel de 

l’ONUDI au Président du Conseil économique et 

social afin que le Forum politique de haut niveau pour 

le développement durable étudie les moyens d’inverser 

la tendance et d’intensifier l’engagement politique et 

financier de la communauté internationale en faveur de 

l’industrialisation inclusive et durable.  

4. M. Kouyialis (Chypre), Ministre de l’agriculture, 

du développement rural et de l’environnement, dit que 

la résolution 70/1 de l’Assemblée générale, par 

laquelle celle-ci a adopté le Programme de 

développement durable à l’horizon 2030, est le socle 

du développement futur de tous les pays. Bien que non 

contraignant, ce texte à caractère universel, dont 

l’objectif principal est d’éliminer la pauvreté dans 

toutes ses formes, impose une responsabilité à tous les 

États, qu’ils soient riches ou pauvres, grands ou petits. 

Chypre concentre son action sur les objectifs de 

développement durable pour lesquels il reste encore 

des progrès à faire, notamment ceux  touchant la santé 

et le bien-être, le travail décent et la croissance 

économique, ou encore l’industrie, l’innovation et 

l’infrastructure. Elle a obtenu des avancées 

considérables concernant la plupart des autres 

objectifs, grâce à la mise en œuvre de politiques 

européennes ou de stratégies nationales. Elle a 

également un rôle important à jouer au niveau régional 

dans la réalisation d’un certain nombre d’objectifs, 

notamment de l’objectif nº 14, relatif aux océans et aux 

mers. Pour ce qui est de lutter contre la pollution 

marine causée par les marées noires accidentelles, elle 

agit en collaboration avec la Grèce et Israël, et il en 

sera bientôt de même avec l’Égypte.  

5. M. Shekarabi (Suède), Ministre de 

l’administration publique, dit que son pays est bien 

placé pour agir sur la scène internationale et y jouer un 

rôle de chef de file. Pour ce qui est des femmes, l’aide 

de la Suède vise à développer leurs droits, à intensifier 

leur participation et à augmenter leurs ressources, en  

se fondant sur la situation propre à chaque pays. Le 

Gouvernement suédois continuera d’être un ardent 

défenseur des droits des femmes en matière de 

sexualité et de procréation, des droits des lesbiennes, 

gays, bisexuels, transgenres et intersexués et de 

l’égalité des sexes. S’agissant des pays les moins 

avancés et des petits États insulaires en 

développement, il facilite l’accès aux financements en 

faveur de l’action climatique ; il est d’ailleurs le 

premier contributeur par habitant au Fonds vert pour le 

climat, au Fonds pour l’adaptation et au Fonds pour 

l’environnement mondial. La Suède s’est engagée à 

consacrer 1 % de son revenu national brut à l’aide 

publique au développement. Jouer un rôle de chef de 

https://undocs.org/fr/E/2017/33
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file exige de porter une part du fardeau, mais aussi de 

collaborer avec des partenaires. Les partenariats sont 

au cœur du Programme 2030, comme en témoigne le 

développement de la coopération entre les pays depuis 

la Conférence des Nations Unies visant à appuyer la 

réalisation de l’objectif de développement durable 

n
o
 14 : conserver et exploiter de manière durable les 

océans, les mers et les ressources marines aux fins du 

développement durable, organisée conjointement par 

les Fidji et la Suède, et qui s’est récemment tenue à 

New York. 

6. M. García (Uruguay), Ministre du budget et du 

plan, dit que, compte tenu du caractère général du 

Programme 2030, tous les pays, quelle que soit leur 

importance, peuvent œuvrer au bien-être de tous, en 

contribuant à la réalisation des objectifs de 

développement durable. Ces 17 objectifs ont deux 

points en commun : ils sont intersectoriels, couvrant 

des questions économiques, sociales, culturelles, 

politiques et environnementales, et ils ont l’année  2030 

pour horizon, ce qui permet d’étaler leur réalisation sur 

plusieurs législatures. En Uruguay, ces objectifs font 

partie intégrante des politiques nationales et par 

conséquent, leur réalisation est considérée non pas 

comme relevant de la volonté d’un gouvernement 

donné, mais plutôt comme une responsabilité 

nationale. Le large débat social sur la question qui a 

marqué l’année 2016 se poursuit aujourd’hui dans 

différentes instances qui regroupent les organisations 

de la société civile, les organismes publics, les milieux 

universitaires et le secteur productif. Tous les 

ministères participent, selon leur compétence, à 

l’élaboration des politiques de réalisation des objectifs, 

laquelle appelle un effort collectif tout comme des 

moyens spécialisés. L’intervenant fait observer que 

l’aide au développement apportée à l’Amérique latine 

et aux Caraïbes  est en recul ; or, le relèvement de 

l’aide internationale comme de l’apport du secteur 

privé pourrait être primordial pour renforcer les 

capacités dont ces pays ont besoin.  

7. M. Chinamasa (Zimbabwe), Ministre des 

finances et du développement économique, dit que le 

Zimbabwe est fermement résolu à mettre en œuvre le 

Programme 2030. La réalisation des objectifs de 

développement durable est un impératif stratégique de 

développement général si l’on veut régler les 

problèmes les plus importants, et elle doit se faire 

partout dans le monde. Au Zimbabwe, les dimensions 

économiques, sociales et environnementales des 

objectifs ont été transposées dans le plan national de 

développement, notamment dans la stratégie 

d’élimination de la pauvreté. Le Ministre de la 

planification macroéconomique et de la promotion de 

l’investissement est chargé de coordonner les mesures 

visant à exécuter le plan, sous la supervision de la 

présidence. L’établissement de partenariats est 

essentiel, y compris au niveau international et en 

particulier avec les organismes des Nations Unies et 

l’Union africaine. 

8. M. Lõhmus (Estonie), Vice-Ministre de 

l’environnement, dit que l’efficacité de l’action en 

faveur du développement durable passe par la mise en 

place de nouveaux modes de production et de 

consommation, respectueux de l’environnement, 

notamment en ce qui concerne les matières plastiques. 

Il est également important d’indiquer la composition 

des produits, car les informations sur les composants 

chimiques utilisés permettront d’éliminer 

progressivement les substances dangereuses au regard 

de la santé publique et de procéder au recyclage en vue 

de la préservation de l’environnement. L’avènement de 

la société numérique a ouvert la voie à de nouvelles 

modalités de collaboration à tous les stades de la 

chaîne de valeur mondiale, ainsi qu’à la libéralisation 

de l’accès aux données. L’Estonie est à l’avant-garde 

dans ce domaine et elle a conscience que les solutions 

numériques intelligentes ne sont pas bloquées par des 

frontières physiques. Pour donner un exemple, la 

chaîne de valeur  textile mondiale pose des problèmes 

en matière de pollution en raison de ses effets, réels et 

potentiels, sur le milieu marin et sur les travailleurs de 

ce secteur, dont 75 % sont des femmes. La troisième 

session de l’Assemblée des Nations Unies pour 

l’environnement, qui se tiendra avant la fin de l’année, 

devrait permettre de trouver des réponses à ce 

problème. 

9. M
me

 Navarro (Panama), Vice-Ministre aux 

affaires multilatérales et à la coopération 

internationale, dit que, dans le cadre du 

Programme 2030, son pays a mis en place un 

programme national de lutte contre la pauvreté 

multidimensionnelle et de réalisation des objectifs de 

développement durable. À ce titre, le Gouvernement 

s’est engagé à mettre les ressources, les moyens et la 

position géostratégique du pays au service de 

l’ensemble des Panaméens. Mettant l’accent sur 

l’amélioration du bien-être de la population, 

notamment les couches les plus défavorisées, il est 

parvenu à réduire sensiblement la pauvreté. Il a 

également pris des mesures, tant juridiques que 

financières, pour s’assurer que les ressources 

nationales sont employées de manière efficiente et 

transparente aux fins du Programme, et il a rapidement 

remanié la législation et les procédures afin de les 

rendre conformes aux normes internationales  de 

transparence des finances publiques et de prévention 
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du blanchiment d’argent. Par exemple, il a pris des 

mesures visant à lutter contre la fraude fiscale et la 

corruption et à intensifier la coopération internationale 

à cet égard. Si le Panama a d’abord tiré parti de 

l’expérience d’autres pays dans ce domaine, il est 

aujourd’hui en mesure de partager sa propre 

expérience et ses propres bonnes pratiques avec 

d’autres, dans le cadre du Programme  2030. L’un des 

principaux objectifs actuels du Gouvernement est 

d’ouvrir de nouvelles perspectives pour les femmes et 

les filles, afin qu’elles puissent participer à la vie 

économique et accéder à des postes de responsabilité.  

10. M. Marcondes de Carvalho (Brésil), Vice-

Ministre chargé de l’environnement, de l’énergie, des 

services et des technologies au Ministère des affaires 

étrangères, dit que le Gouvernement brésilien a mis en 

place un dispositif national de gouvernance aux fins de 

la réalisation des objectifs de développement durable, 

fondé sur le principe d’inclusion, de représentation 

égale entre les organismes publics et le secteur non 

étatique, ainsi que sur une approche multipartite. Après 

avoir transposé dans le plan quadriennal les cibles et 

indicateurs des objectifs, il prépare l’étape suivante, 

qui consistera à accorder la priorité aux politiques 

publiques devant permettre la réalisation de ces 

objectifs. Au Brésil, le Programme  2030 est considéré 

comme une affaire nationale appelant l’engagement de 

tous : les  pouvoirs publics, la société civile, le secteur 

privé ou encore les milieux universitaires. Pour ne pas 

faire de laissés-pour-compte, il faut d’abord garantir la 

participation de tous. 

11. Le Brésil traverse une période difficile, marquée 

par une grave récession dont il commence à peine à 

sortir. Le Congrès a adopté un certain nombre de textes 

législatifs qui permettront de remettre de l’ordre dans 

les finances publiques, de favoriser l’investissement et 

d’améliorer les performances économiques, ce qui 

aura, à terme, des incidences positives sur l’emploi. Le 

Gouvernement brésilien cherche donc à faire cadrer 

son action avec la nouvelle vision du développement 

matérialisée dans le Programme  2030, qui donne aux 

pays, tant sur le plan individuel que collectif, de 

nouvelles perspectives qu’ils ne peuvent se permettre 

d’écarter. 

12. M
me

 Agosto (Argentine), Secrétaire exécutive du 

Conseil national de coordination des politiques 

sociales, dit que la priorité absolue, pour le 

Gouvernement argentin, est d’éradiquer la pauvreté, 

comme l’exige l’objectif de développement durable 

n
o
 1. L’Amérique latine est en effet la région du monde 

la plus touchée par les inégalités, lesquelles, comme le 

veut le Programme 2030, doivent être éliminées, aussi 

bien dans les pays que d’un pays à l’autre. L’Argentine 

est, de plus, particulièrement active pour ce qui est de 

lutter contre les changements climatiques et leurs 

répercussions, de parvenir à l’égalité des sexes et 

d’autonomiser les femmes ainsi que toutes les 

personnes vulnérables, afin de faire de ceux-ci de vrais 

acteurs et bénéficiaires du développement.  

13. La mise œuvre du Programme 2030 exige une 

étroite coordination entre le Gouvernement et les 

autres parties prenantes : autorités provinciales, chefs 

d’entreprises, société civile ou encore milieux 

universitaires. Elle appelle la participation sans réserve 

de tous, et l’on doit continuer de s’employer à 

favoriser l’établissement de partenariats afin 

d’améliorer l’action publique et d’obtenir des résultats 

concrets. L’intervenante réaffirme l’attachement de son 

pays à la mise en œuvre du Programme, qui passe par 

un financement adéquat, le resserrement de la 

coopération, le renforcement des capacités nationales 

et le transfert de technologies, notamment vers les pays 

en développement. 

14. M. Mohamed (Soudan), Ministre d’État à la 

protection sociale et à la sécurité sociale, dit que son 

Gouvernement a transposé le Programme de 

développement durable dans les stratégies et plans 

nationaux, et s’emploie à réaliser les objectifs du 

Millénaire pour le développement n’ayant pas encore 

été atteints. Parmi les mesures prises pour éliminer la 

pauvreté figurent notamment la mise en place d’un 

programme quinquennal de réforme économique, ainsi 

que l’exécution de projets de microfinancement et la 

création d’un fonds d’assurance maladie destiné aux 

pauvres. L’initiative présidentielle relative à la sécurité 

alimentaire et la campagne d’éradication de la famine 

ont reçu l’appui des institutions financières 

internationales. Pour ce qui est de la collecte de 

données, les résultats de l’enquête sur les ménages 

devraient être disponibles très prochainement, le 

recensement de la population agricole est en cours et 

un registre civil est en train d’être compilé afin de 

donner à chaque citoyen un nom de famille.  

15. L’imposition, en 1997, de sanctions économiques 

unilatérales à l’encontre du Soudan a entravé le 

développement et la prospérité des Soudanais ; 

parallèlement, le poids de la dette extérieure le prive 

de l’aide internationale au développement, alors qu’il 

remplissait toutes les conditions nécessaires pour 

bénéficier de l’Initiative en faveur des pays pauvres 

très endettés. L’afflux de réfugiés en provenance des 

pays voisins et les déplacements de populations causés 

par des phénomènes climatiques tels que la sécheresse 

et la désertification aggravent la charge qui pèse sur le 

Soudan et expliquent qu’il ait besoin de l’aide 

internationale. 
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16. M
me

 El Ouafi (Maroc), Secrétaire d’État auprès 

du Ministre de l’énergie, des mines et du 

développement durable, dit que son pays est résolu à 

atteindre les objectifs de développement durable alors 

même que le monde est aux prises avec des problèmes 

complexes appelant des solutions urgentes. En se 

tournant vers un modèle de croissance économique 

intégré et ouvert, le Maroc cherche à réussir sa 

transition démocratique. La nouvelle constitution 

reconnaît à tout citoyen le droit au développement et le 

droit de vivre dans un environnement sain ; la loi-cadre 

sur l’environnement et le développement durable jette 

les bases de la stratégie nationale en la matière. 

Rehausser à 52 % la part des énergies renouvelables 

dans la production d’énergie d’ici à 2030 est l’un des 

objectifs du plan national de promotion de l’économie 

verte. Par ailleurs, le Gouvernement s’emploie à lutter 

contre la discrimination à l’égard des femmes, à 

obtenir l’égalité des sexes et à garantir l’accès 

universel aux soins de santé et à l’éducation.  

17. M. Muharemi (Croatie), Vice-Ministre chargé 

des affaires multilatérales auprès du Ministre des 

affaires étrangères et européennes, dit qu’en sa qualité 

de pays méditerranéen, la Croatie fait de la réalisation 

de l’objectif de développement durable nº 14 portant 

sur les ressources marines une priorité absolue. Le 

Gouvernement croate remercie les Fidji et la Suède 

d’avoir conjointement organisé récemment la 

Conférence des Nations Unies visant à appuyer la 

réalisation de l’objectif de développement durable 

nº 14. Il espère que la dynamique ainsi créée sera 

maintenue au bénéfice des océans et des mers du 

monde comme de tous ceux qui en vivent. En Croatie, 

les écosystèmes marins et côtiers ont été préservés, 

mais ils sont fortement menacés par l’urbanisation 

croissante, la pollution d’origine terrestre, la surpêche 

et les changements climatiques. Il convient donc de 

continuer d’étoffer les connaissances y relatives, 

d’améliorer la qualité des données grâce à la recherche 

scientifique et d’exploiter de nouvelles technologies 

marines. 

18. Le Gouvernement croate se félicite de l’attention 

que le Forum politique de haut niveau porte, durant la 

présente session, à l’élimination de la pauvreté et à la 

promotion de la prospérité, objectifs qui ne peuvent 

être atteints sans la paix. Il accorde également une 

importance particulière aux objectifs nº 2 et 3. La 

Croatie a été directement impliquée dans l’élaboration 

des lignes directrices de l’Union européenne visant à 

faciliter les dons alimentaires.  

19. M. Doyle (Irlande), Ministre d’État à 

l’alimentation, la foresterie et l’horticulture, estime 

que l’appel à ne pas faire de laissés-pour-compte lancé 

dans le Programme 2030 signifie également qu’il faut 

agir en premier lieu en faveur des plus démunis. Il faut 

donc accorder la priorité aux pays en proie à la 

fragilité et aux conflits, où l’extrême pauvreté continue 

de gagner du terrain. Le Gouvernement irlandais, qui a 

joué un rôle important dans les négociations du 

Programme 2030, est conscient qu’il faut agir 

globalement pour répondre aux problèmes mondiaux, 

lesquels sont indissociables, et il a retenu une 

démarche visant à régler les questions qui se posent au 

plan national tout en favorisant la recherche de 

solutions régionales et mondiales. Le Ministère des 

affaires étrangères et du commerce aidera les pays en 

développement dans l’action qu’ils mènent pour 

atteindre les objectifs de développement durable, et il 

continuera de prêter assistance aux pays les moins 

avancés par l’entremise d’Irish Aid, l’agence irlandaise 

de coopération au service du développement. Une 

structure a été mise en place selon laquelle chaque 

ministère s’approprie les objectifs qui relèvent de sa 

compétence, la société civile joue un rôle fondamental 

pour s’assurer que des mesures sont prises en vue de 

leur réalisation, et les politiques mondiales et 

nationales se renforcent mutuellement. À cet égard, 

l’Irlande continuera de focaliser son action sur les 

causes profondes de la pauvreté et de l’insécurité, tant 

dans ses discussions au sein de l’Union européenne et 

dans ses travaux aux côtés de pays partenaires que 

dans le cadre de sa collaboration étroite avec l’ONU et 

les autres institutions multilatérales.  

20. Ne pas faire de laissés-pour-compte suppose à la 

fois de lutter contre les changements climatiques et de 

mettre fin à la pauvreté. En effet, ces deux enjeux sont 

intimement liés et font partie intégrante du 

développement durable. Les effets des changements 

climatiques frappent le plus sévèrement les lieux plus 

fragiles et les personnes les plus marginalisées et 

vulnérables, ce qui aggrave les difficultés que 

rencontrent les populations pauvres. L’Irlande 

continuera donc de s’employer à aider ces dernières à 

s’adapter aux changements climatiques et à éliminer 

l’extrême pauvreté, la faim et la dénutrition d’ici 2030. 

21. M. Dancs (Hongrie), Vice-Secrétaire d’État à la 

coopération internationale auprès du Ministère des 

affaires étrangères et du commerce, juge que 

l’élimination de la pauvreté dans le monde est le plus 

grand enjeu de notre temps, car tout échec en la 

matière mettrait en danger l’avenir du développement à 

l’échelon de la planète. La Hongrie, fermement résolue 

à appliquer le Programme  2030, a mis en place à cette 

fin une coopération efficace entre les divers ministères 

et elle a élaboré, parallèlement, des politiques et des 

stratégies nationales visant à lui assurer un avenir 

https://fr.wiktionary.org/wiki/n%C2%BA
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durable. Elle a également fait montre de sa 

détermination à l’échelon régional en organisant 

diverses manifestations, telles que les Sommets de 

l’eau de Budapest, tenus en 2013 et en 2016, et des 

conférences sur des sujets cruciaux en vue d’accélérer 

la réalisation des objectifs de développement durable. 

À l’échelon national, le Gouvernement hongrois a pris 

des mesures nouvelles visant en particulier à établir un 

juste milieu entre vie familiale et vie professionnelle 

au moyen de l’ouverture de crèches, de l’organisation 

de campagnes de vaccination des nourrissons et de 

l’extension des réseaux de soins de santé. En outre, il 

s’attache à promouvoir l’égalité des sexes et 

l’autonomisation des femmes, ceci étant une condition 

essentielle en vue de réduire la pauvreté. Par ailleurs, 

la Hongrie est déterminée à aider les pays à sortir du 

piège de la pauvreté et elle a, dans cette optique, 

largement augmenté sa contribution au Programme 

alimentaire mondial. 

22. M. Amos (Canada), parlementaire, considérant 

que le Programme 2030 est un instrument universel et 

déterminant de notre époque, affirme que le Canada est 

résolu à y donner suite, tant sur son territoire qu’à 

l’étranger. Les priorités nationales du Gouvernement 

canadien s’inscrivent bien dans l’esprit des objectifs de 

développement durable, comme en attestent l’action 

menée pour réduire l’inégalité sociale, investir dans les 

infrastructures, renouveler les liens avec les peuples 

autochtones et favoriser l’égalité des sexes et 

l’autonomisation des femmes. Ainsi, plusieurs mesures 

ont été prises concernant l’objectif n
o
 5 (Parvenir à 

l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et 

les filles), lequel constituera le point de départ de la 

nouvelle politique canadienne d’aide internationale en 

faveur des femmes. L’intervenant estime que cette 

dernière favorisera également la réalisation des autres 

objectifs, car il est clair qu’il sera impossible 

d’appliquer le Programme  2030 si la moitié de la 

population mondiale est exclue de la prise de 

décisions, du pouvoir et des possibilités qui s’offrent. 

L’objectif n
o
 5 sera dès lors au cœur des activités 

canadiennes d’aide internationale, lesquelles viseront 

directement à promouvoir les droits et la santé en 

matière de sexualité et de procréation, à lutter contre la 

violence sexuelle et sexiste, à promouvoir les mêmes 

droits et accès pour les femmes que pour les hommes 

aux ressources économiques, à consolider l’état de 

droit et à faire entendre la voix des femmes en tant 

qu’agentes de changement. Par ailleurs, le Canada est 

fermement résolu à lutter contre les changements 

climatiques et à encourager, à l’échelon mondial, la 

transition vers une économie durable et résiliente face 

à ces changements, notamment en appliquant l’Accord 

de Paris. Il a adopté une stratégie fédérale de 

développement durable qui aborde les aspects 

environnementaux des objectifs. 

23. Il est clair que l’aide publique au développement 

ne suffira pas à répondre aux besoins de financement 

du Programme 2030. Il convient donc de trouver des 

moyens novateurs afin d’employer cette aide pour 

débloquer de nouvelles ressources qui rendront 

possible la réalisation des objectifs. Dans le but de 

combler ce déficit, le Canada a intensifié son 

engagement et il dirige avec la Jamaïque le groupe des 

amis du financement des objectifs de développement 

durable, qui s’emploie à trouver de nouvelles sources 

de financement public, privé et philanthropique.  

24. M
me

 Cook (États-Unis d’Amérique), Sous-

Secrétaire d’État adjointe aux organisations 

internationales, dit que sa délégation salue les efforts 

engagés par l’ONU pour rendre l’ensemble du système 

plus transparent, plus responsable et mieux à même 

d’atteindre les objectifs de développement. L’action 

ainsi menée doit associer toutes les parties prenantes, y 

compris le secteur privé, la société civile et le milieu 

universitaire, afin qu’ils y contribuent et qu’ils 

l’impulsent. L’Organisation doit trouver le moyen 

d’éliminer les dépenses superflues et d’accroître les 

retombées positives de ses activités. Il est possible 

d’améliorer la direction et la coordination des activités 

du système des Nations Unies pour le développement 

dans les pays où il opère. Il faut employer les 

ressources de façon plus efficace, et pour ce faire, 

établir des dispositifs de prestation de services 

communs ainsi que réduire les chevauchements et les 

doubles-emplois au sein du Département des affaires 

économiques et sociales aussi bien que des 

commissions économiques régionales, tout comme en 

ce qui concerne les négociations et les publications. Il 

est temps d’en finir avec les débats anciens et stériles 

tenus au Siège, car ils détournent l’attention de la 

nécessité d’aider ceux qui sont dans le besoin. En 

particulier, il faut absolument repenser les activités et 

les procédures d’organes tels que le Conseil 

économique et social et les grandes commissions de 

l’Assemblée générale. Les données de qualité jouent 

un rôle essentiel dans la prise de décisions avisées et 

dans les progrès en matière de développement. Si le 

chemin à parcourir est encore long et ardu, les 

premiers signes de progrès que constituent l’esprit de 

collaboration, la participation de toutes les parties 

prenantes et les initiatives privées et novatrices sont 

encourageants. 

25. M. Nyakera (Kenya), Secrétaire d’État à la 

planification (rattaché au Ministère de la 

décentralisation), indique que Kenya Vision  2030, 

programme de développement sur le long terme 
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composé de plans quinquennaux successifs, est calqué 

sur le Programme 2030. Les dispositifs d’émancipation 

économique et de transferts monétaires visent des 

groupes particuliers afin de répondre à leurs besoins et 

de ne pas les laisser de côté. En collaboration avec la 

société civile, le Gouvernement kényan a utilisé divers 

moyens, tels que les médias sociaux, pour attirer 

l’attention de la population sur les objectifs de 

développement durable. Soucieux de garantir l’accès 

universel à des soins de santé généralisés, il a réformé 

la caisse nationale d’assurance hospitalisation dans le 

but d’assurer la gratuité des soins de santé maternelle 

dans tous les établissements publics. Des foyers 

accueillant les femmes enceintes avant 

l’accouchement, connus sous le nom de kirors, ont été 

installés près des établissements de santé des zones 

reculées. La campagne Beyond Zero a mis des 

dispensaires mobiles à la disposition des hôpitaux 

centraux de tous les comtés. Les inégalités entre 

régions ont été aplanies grâce à la décentralisation des 

services et des ressources et à la création d’un fonds 

d’égalisation à l’appui des régions anciennement 

marginalisées. 

26. Grâce aux progrès de l’informatique et des 

communications, la prestation de services est plus 

efficace. Ainsi, chacun peut payer les soins de santé au 

moyen de technologies mobiles, ce qui favorise 

l’inclusion financière, en hausse de presque 10  % 

depuis 2013. Afin d’exploiter le dividende 

démographique, le Gouvernement kényan a lancé des 

programmes visant à donner aux jeunes les moyens de 

participer à l’activité productive, et il a notamment, à 

cet effet, investi dans les services de santé et 

l’éducation en faveur des groupes vulnérables. Il a 

également établi un régime de garantie des crédits en 

vue de faciliter l’accès au financement des micro -, 

petites et moyennes entreprises, lesquelles emploient 

14 millions de Kényans et représentent un quart du 

produit intérieur brut. Enfin, grâce aux centres 

Huduma, il prête à la population une large gamme de 

services publics à un tarif fortement réduit.  

27. M
me

 Sabelova (Slovaquie), Secrétaire générale 

du Gouvernement, estime que les États Membres 

doivent s’atteler sans attendre à appliquer l’ambitieux 

programme de développement durable. Les examens 

nationaux volontaires constituent une précieuse source 

d’enseignements et d’inspiration en vue des activités à 

venir, lesquelles nécessiteront de mener des actions à 

l’échelle du système des Nations Unies, d’élaborer des 

politiques novatrices et d’aborder les responsabilités 

mondiales et les perspectives locales sous un nouvel 

angle. La Slovaquie est prête à assumer sa part de 

responsabilité et à agir en solidarité avec les plus 

vulnérables. Dans cette optique, la transformation 

qu’elle a connue ouvre des pistes de réflexion 

intéressantes. Le Gouvernement slovaque a retenu une 

stratégie lui permettant de prévoir les incidences sur 

les autres pays des politiques et mesures décidées au 

plan national concernant son engagement en faveur du 

développement durable dans le monde. Elle a de plus 

élaboré un plan de mise en œuvre du Programme  2030 

à la faveur de consultations étendues avec le milieu 

universitaire et les organisations non 

gouvernementales. Il s’agit de faire participer toutes 

les parties prenantes, et au premier chef la société 

civile, à l’action menée pour réaliser les objectifs de 

développement durable. Si l’on veut progresser vers ce 

mode de développement, il est essentiel de favoriser 

l’innovation sociale et l’action citoyenne, de donner 

une voix aux plus vulnérables, mais aussi d’accentuer 

la responsabilisation des institutions. Un dispositif 

d’évaluation complexe est actuellement mis sur pied, 

l’objectif étant de veiller à ce que les ressources 

nationales soient employées de la façon la plus efficace 

et efficiente possible, afin d’obtenir des résultats 

durables. Pour conclure, l’intervenante indique que le 

Gouvernement slovaque continuera de s’engager 

activement dans la mise en œuvre du Programme  2030 

et qu’il entend présenter un rapport sur les progrès 

qu’il aura accomplis au cours de l’année à venir.  

28. M. Jinkyu (République de Corée), Directeur 

général de l’Agence de coopération au développement, 

rattachée au Ministère des affaires étrangères, dit que, 

lors du Forum politique de haut niveau de l’année 

précédente, la République de Corée, ayant présenté les 

conclusions de l’examen national volontaire, a reçu des 

retours d’opinion intéressants quant aux moyens de 

coordonner la mise en œuvre du Programme  2030 sur 

le plan national. La Commission coréenne du 

développement durable joue un rôle central pour ce qui 

est de stimuler la réalisation des objectifs de 

développement durable à l’échelon national, 

notamment en les traduisant en principes directeurs. 

Sur le plan international, le Gouvernement coréen 

œuvre à la création d’un cadre d’évaluation des 

résultats qui établira un lien systématique entre les 

objectifs et les 10 domaines d’activité essentiels de 

l’aide publique au développement.  

29. En 2016, la République de Corée a versé des 

contributions d’un montant de 574 millions de dollars 

destinées aux pays les moins avancés, de 626 millions 

aux pays fragiles et de 50 millions aux réfugiés, et elle 

s’est engagée à verser 230 millions supplémentaires 

d’ici 2018. Ceci témoigne de sa volonté constante 

d’offrir une assistance humanitaire et une aide au 

développement aux plus vulnérables. Cependant, en 
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l’absence de justice et d’égalité des chances, les 

mesures de lutte contre la pauvreté échoueront. C’est 

pourquoi la Corée, résolue à aider les pays qui en ont 

besoin à consolider leurs institutions sociales et 

économiques, a mis sur pied une stratégie d’appui aux 

pays fragiles et touchés par des conflits. Elle se félicite 

par ailleurs de la contribution et de la participation du 

secteur privé et de la société civile à la coopération au 

service du développement et s’associe à eux en vue de 

privilégier des modèles d’entreprise ouverts et 

d’améliorer le suivi des politiques publiques.  

30. M. Briscoe (Royaume-Uni), Directeur adjoint au 

Ministère du développement international et Directeur 

chargé des partenariats mondiaux, indique que le 

Royaume-Uni poursuivra son action de premier plan 

en faveur de cette tâche des plus urgentes que constitue 

l’élimination de l’extrême pauvreté. L’engagement 

qu’il a pris de consacrer de manière suivie 0,7  % de 

son produit intérieur brut à l’aide publique au 

développement est la clé de voûte de son intervention 

aux niveaux national et international visant à mettre en 

œuvre le Programme 2030. Cependant, l’action 

publique ne permet pas à elle seule d’atteindre les 

objectifs de développement durable. Œuvrer à la 

prospérité va de pair avec l’élimination de la pauvreté. 

Dans sa nouvelle stratégie de développement 

économique, le Ministère du développement 

international considère qu’intensifier l’intégration 

économique des plus pauvres est indispensable pour 

parvenir à une croissance durable. De même, il est 

essentiel que le secteur privé agisse pour stimuler la 

croissance et investisse dans la réalisation des 

objectifs. En outre, le succès de cette démarche dans 

son ensemble dépendra de l’action du système 

multilatéral face à la montée des problèmes qui se 

posent à l’échelle mondiale. 

31. Résolu à ne pas faire de laissés-pour-compte, le 

Gouvernement britannique continuera de mettre sa 

stratégie d’aide au service des plus vulnérables et des 

plus défavorisés. Il intensifiera son action en faveur de 

l’égalité des sexes et de l’autonomisation des femmes 

et des filles, domaines dans lesquels des difficultés 

persistent, et pour ce faire, notamment, il défendra 

leurs droits, agira en faveur de la santé en matière de 

sexualité et de procréation, et donnera aux femmes les 

plus pauvres au monde les moyens de se prendre en 

main. Dans le cadre de l’aide, il mettra des moyens de 

contraception volontaire à la disposition de 20 millions 

de femmes. Il accorde en outre une priorité accrue à 

des questions cruciales et négligées, telles que le 

handicap, l’exploitation des enfants et les formes 

modernes d’esclavage. Grâce au plan d’action qu’il a 

mis en place pour désagréger les données, il est 

possible de déceler et de localiser les plus marginalisés 

et de mieux mesurer les progrès collectifs. 

32. Les Champions de l’émancipation économique de 

la femme, groupe de 17 États Membres coprésidé par 

le Royaume-Uni et le Costa Rica, ont mis en lumière le 

lien fort qui existe entre l’égalité et le développement 

durable, et ils ont demandé qu’il en soit fait davantage 

pour combler l’écart considérable qui, partout dans le 

monde, sépare les femmes des hommes sur le plan des 

perspectives et des résultats économiques. Les 

initiatives des pouvoirs publics devraient provoquer 

des changements structurels, améliorer la productivité 

et changer les rapports de force. Les États Membres 

devraient envisager de transposer les recommandations 

du Groupe de haut niveau sur l’autonomisation 

économique des femmes, institué par le Secrétaire 

général, dans les plans nationaux de mise en œuvre du 

Programme 2030. 

33. M
me

 Tkhilava (Géorgie), Directrice du 

Département des politiques écologiques et des 

relations internationales au Ministère de la protection 

de l’environnement et des ressources naturelles, 

signale que depuis la présentation des conclusions de 

l’examen national volontaire, faite lors du Forum 

politique de haut niveau de l’année précédente, le 

nombre d’objectifs et de cibles de développement 

durable érigés au rang de priorités nationales a 

augmenté. Le Gouvernement géorgien a établi un 

conseil de coordination chargé de la réalisation de ces 

objectifs et il développe un système électronique de 

veille afin de diffuser les progrès accomplis par les 

organismes publics au regard de cibles spécifiques. Les 

entreprises étant un moteur du développement 

économique, il s’emploie à améliorer le climat 

d’investissement et il a créé un centre des techniques 

de pointe, de l’innovation et du développement afin de 

permettre aux créatifs d’exploiter leur esprit 

d’entreprise. En 2016, la Géorgie a accueilli la 

huitième Conférence ministérielle intitulée «   Un 

environnement pour l’Europe  », organisée par la 

Commission économique pour l’Europe, qui a 

contribué à stimuler l’action mondiale en faveur de 

l’économie verte. 

34. En vue de réduire l’extrême pauvreté, la Géorgie 

offre des prestations en espèces aux personnes les plus 

pauvres dans le cadre d’une aide sociale ciblée. Le 

programme relatif aux soins de santé universels, lancé 

en 2013, a grandement amélioré la couverture sanitaire 

publique, notamment pour ce qui est des soins 

d’urgence, du traitement du cancer et de la maternité. 

En ce qui concerne l’objectif n
o
 2 (Éliminer la faim), la 

stratégie de développement agricole pour la 

période 2015-2020 vise à améliorer la compétitivité de 
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l’industrie agroalimentaire. La promotion de l’égalité 

des sexes, l’autonomisation des femmes et la lutte 

contre la violence à leur égard demeurent des priorités 

absolues aux yeux du Gouvernement géorgien. En vue 

de satisfaire les besoins en matière de données, celui-ci 

devra perfectionner les capacités de recherche 

statistique en intensifiant la formation, en augmentant 

les moyens de financement et en mettant en valeur le 

capital humain. 

35. Il est regrettable que le Gouvernement géorgien 

ait été privé de la possibilité d’appliquer le 

Programme 2030 dans les régions occupées 

d’Abkhazie, dans la région de Tskhinvali et en Ossétie 

du Sud. 

36. M
me

 Simane (Lettonie), Conseillère auprès du 

Centre de coordination intersectorielle du 

Gouvernement, estime qu’il appartient aux pouvoirs 

publics d’assumer l’entière responsabilité de la mise en 

œuvre du Programme 2030, et, à cet effet, d’intégrer 

les objectifs de développement durable à la 

planification et la budgétisation et de veiller à la 

participation de tous les acteurs. Ceci implique de faire 

des choix difficiles parmi les initiatives à financer. Le 

Gouvernement letton a formulé, en 2010, un 

programme de développement durable sur le long 

terme, intitulé «  Latvija2030  », lequel est assorti d’un 

plan à moyen terme à l’horizon 2020 qui définit les 

priorités et les indicateurs de performance nécessaires 

pour concrétiser la vision à long terme. Le Centre de 

coordination intersectorielle, principale institution 

chargée de la planification à moyen et long terme, 

procède cette année à une évaluation d’impact à mi-

parcours en vue d’intégrer les aspects novateurs issus 

des objectifs. Lorsque le Gouvernement l’aura 

approuvée, cette évaluation constituera la base de 

l’examen national volontaire que la Lettonie présentera 

en 2018. 

37. Le Gouvernement letton est partisan de la 

cohérence des politiques et il estime qu’une 

gouvernance pragmatique et responsable nécessite 

d’exploiter des solutions et autres moyens numériques 

de façon efficace, outre de faire des choix difficiles. En 

vue d’accomplir les objectifs du Programme  2030, il 

sera essentiel d’établir une synergie entre les divers 

domaines d’activité, mais aussi d’intensifier l’action 

de l’Organisation et d’accentuer la responsabilisation 

des parties prenantes. La Lettonie se félicite dès lors  de 

l’appel que le Secrétaire général a lancé en faveur 

d’une réforme ambitieuse du système des Nations 

Unies pour le développement. En tant que fervent 

défenseur des objectifs n
o
 5, relatif à l’égalité des 

sexes, et n
o
 16, visant à promouvoir l’avènement de 

sociétés pacifiques et inclusives afin d’accélérer la 

réalisation des autres objectifs, elle s’engage à 

mutualiser son expérience dans le cadre de la 

coopération au service du développement afin de 

renforcer les capacités des pays partenaires dans divers 

domaines, tels que la réforme du secteur public, la 

lutte contre la corruption et la promotion d’une 

croissance économique partagée. 

38. M. Merzak (Algérie), Directeur général des 

relations économiques et de la coopération 

internationale au Ministère des affaires étrangères, 

considère que la communauté internationale doit tirer 

parti du consensus dégagé à l’occasion de l’adoption 

du Programme 2030 et des autres accords 

internationaux relatifs au développement durable pour 

dépasser l’inertie et mobiliser ses ressources aux fins 

du développement pour tous. Il convient d’accorder 

une attention particulière aux besoins du continent 

africain, dont 40 % de la population vit encore dans 

l’extrême pauvreté. De plus, les pays en 

développement devraient bénéficier de transferts de 

technologies à des conditions favorables ainsi que 

d’une aide au renforcement de leurs capacités. Enfin, 

ils devraient jouer un rôle plus important dans la 

gouvernance des institutions internationales de 

financement. 

39. L’Algérie a atteint avant terme la plupart des 

objectifs du Millénaire pour le développement et elle a 

pratiquement éliminé l’extrême pauvreté, laquelle 

s’établit actuellement à 0,8 %. Le régime de sécurité 

sociale couvre 80 % de la population, chômeurs 

compris. Le Gouvernement algérien consolidera les 

acquis en matière de développement par la mise en 

place de politiques et de stratégies de développement 

humain et social, notamment axées sur l’enseignement, 

la formation professionnelle et la gratuité des soins de 

santé, la construction de logements décents et 

accessibles, la consolidation des dispositifs de 

protection sociale et la prestation d’une aide financière 

aux jeunes sans emploi. 

40. M. Chakroun (France), Directeur adjoint à la 

Direction du développement du Ministère de l’Europe 

et des affaires étrangères, dit que l’activité intense qu’a 

connue le Forum politique de haut niveau, durant 

lequel 43 États ont présenté leurs programmes de 

réalisation des objectifs de développement durable, 

illustre l’enthousiasme que suscite le Programme 2030. 

La France, qui est l’un des premiers pays à avoir 

présenté un examen national volontaire, est résolue à 

progresser sur les principales questions dont est saisi le 

Forum. Depuis 2016, le Gouvernement français a 

rassemblé autour de ces objectifs des parties prenantes 

issues de toutes les sphères de la société, lesquelles 
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débattent actuellement du choix des indicateurs les 

mieux adaptés aux réalités de la France.  

41. Le Programme 2030 constitue un nouveau contrat 

social visant à rendre les modèles de développement 

compatibles avec la croissance économique et la 

protection des ressources nationales. La survie même 

de l’humanité dépend du succès de cette 

transformation, car il n’existe ni planète ni plan B. 

C’est pourquoi le Président français a préconisé une 

mobilisation mondiale pour le climat dans le cadre du 

Programme 2030 et appelé à formuler un nouveau 

pacte mondial sur l’environnement. Bien qu’ils soient 

déjà énoncés dans plusieurs instruments, les principes 

fondamentaux du droit international relatifs à 

l’environnement gagneraient en force et en clarté s’ils 

étaient rassemblés en un seul et unique document. Le 

Gouvernement français est déterminé à amplifier la 

synergie entre le Programme  2030, le Programme 

d’action d’Addis-Abeba issu de la troisième 

Conférence internationale sur le financement du 

développement et l’Accord de Paris. Il est de plus 

résolu à prêter appui à des coalitions en faveur du 

climat qui proposeraient des solutions concrètes en vue 

d’atteindre les objectifs. 

42. M
me

 Mejía Vélez (Colombie), Représentante 

permanente de la Colombie auprès de l’Organisation, 

juge que le développement durable sera impossible à 

atteindre tant que la moitié de l’humanité continuera 

d’être privée de perspectives et empêchée d’exercer 

l’ensemble de ses droits fondamentaux, y compris ceux 

concernant la sexualité et la procréation. 

L’émancipation économique et politique des femmes 

rendra l’économie mondiale plus dynamique. Le 

Gouvernement colombien tient à réitérer son 

attachement à l’équité de traitement des deux sexes, 

enjeu transversal et fondamental au regard de la 

réalisation des objectifs de développement durable.  

43. Notant qu’il importe de créer un environnement 

mondial propice à la circulation des flux financiers à 

l’appui du développement, l’intervenante prône un 

plus grand engagement en matière de financement de 

l’action climatique et du transfert de technologies à des 

conditions favorables aux pays en développement. Les 

pays à revenu intermédiaire tels que la Colombie 

continuent de compter sur l’aide publique au 

développement, la coopération Sud-Sud et la 

coopération triangulaire en vue de parvenir à un mode 

de développement durable réellement inclusif. La 

société civile, le secteur privé et le milieu universitaire 

devront également prêter à cette fin un appui 

stratégique. 

44. M. Liu Jieyi (Chine), Représentant permanent de 

République populaire de Chine auprès de 

l’Organisation, estime que les pays devraient 

transposer le Programme  2030 et les autres textes 

pertinents dans les stratégies nationales de 

développement. Ils pourraient ainsi s’aider 

mutuellement à progresser, selon un mode de 

coopération internationale avantageux pour tous. Le 

Gouvernement chinois préconise la création d’un 

nouveau type de partenariat mondial pour le 

développement, principalement axé sur la coopération 

Nord-Sud et complété par la coopération Sud -Sud. Les 

pays développés devraient honorer leurs engagements 

en matière de financement au service du 

développement des autres pays. De son côté, 

l’Organisation devrait consolider le système des 

Nations Unies pour le développement et assumer son 

rôle en matière de coordination. En particulier, les 

attributions du Département des affaires économiques 

et sociales devraient être étoffées. L’ouverture et 

l’intégration de l’économie mondiale ainsi que le 

raffermissement de la gouvernance économique 

mondiale seront indispensables pour permettre à 

chacun de récolter les fruits du développement.  

45. La Chine a mis sa stratégie en conformité avec le 

Programme 2030, qu’elle a intégré dans son treizième 

plan quinquennal et dans ses stratégies nationales de 

développement à moyen et long terme, qui reposent sur 

l’innovation, la coordination, l’action en faveur de 

l’économie verte et le partage des avantages qui en 

découlent. Cette conception équilibrée du 

développement a rapidement été suivie d’effets. Ainsi, 

en 2016, le produit intérieur brut a progressé de 6,7  %, 

entrant pour près d’un tiers dans la croissance 

économique mondiale, et le taux de pauvreté en milieu 

rural a fortement reculé. Le Fonds Chine-ONU pour la 

paix et le développement, axé sur la réduction de la 

pauvreté dans les pays en développement, fonctionne 

bien. La Chine a récemment accueilli le Forum pour la 

coopération internationale intitulé «   une Ceinture, une 

Route  », lequel est en harmonie avec le 

Programme 2030. Le Gouvernement chinois est résolu 

à œuvrer, aux côtés de la communauté internationale, à 

la mise en œuvre du Programme  2030. 

La séance est levée à 17 h 30. 


